
Image not found or type unknown

Validité de congé donné par le bailleur.

Par Tam33, le 29/03/2019 à 08:48

Bonjour,

Est-ce qu'un congé du bailleur pour quitter les lieux reste valable après la disparition du motif
pour lequel a été donné (il s'agit de manque d'entretien courant du logement) ?

Merci de vos réponses.

Par janus2fr, le 29/03/2019 à 09:51

Bonjour,

Pas très clair...

Vous avez reçu un congé pour motif légitime et sérieux, ce motif étant le manque d'entretien
du logement, c'est ça ?

Si oui, une fois le congé donné, il reste effectivement valable, peu importe la suite. Un congé
n'est pas délivré "sous réserve de".

Par Tam33, le 29/03/2019 à 12:23

Bon d'accord, merci de votre réponse.
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